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Le Miroir Le Miroir 
Année 15,  numéro 4   25 août  2022  M U N I C I P A L I T É  D E  T A D O U S S A C  

CHATS ERRANTS A TADOUSSAC 

Le contrôle de la population des chats errants est une priorité cette année au sein du village. Vu le prob-

lème et malgré l’implication citoyenne pour assurer le bien-être de ces animaux, nous sommes à la recher-

che active d’une solution concertée de gestion des chats errants en application du règlement harmonisé 

HCN-1005.  

 

En effet, le service de la SPCA de Charlevoix a interrompu en 2021 son service de desserte en Haute-Côte

-Nord.  La Municipalité tient à rappeler qu’il est primordial de bien traiter ces animaux. Une solution à 

long-terme sera préconisée afin que cette problématique ne soit pas récurrente annuellement. 

 

Veuillez s.v.p. rester vigilant et tolérant. Nous vous suggérons de faire part de vos commentaires par 

courriel : inspecteur@tadoussac.com afin de partager toute information  qui pourrait vous sembler perti-

nente. Nous vous ferons part des solutions retenues par les intervenants par voie de communiqué. 

 

Merci sincèrement pour votre compréhension! 

 

Luc Dubois, urbanisme et inspection 

418 235-4446, poste 1005 

inspecteur@tadoussac.com 
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Le samedi 17 septembre 2022, la région touristique de La Haute-Côte-Nord accueillera la 3e édition de la 

course en sentiers Béluga Ultra Trail (BUT) dans les municipalités de Sacré-Cœur et principalement de Ta-

doussac. Pour l’occasion, les participants emprunteront, en totalité ou en partie, le sentier du Fjord qui est 

situé dans le Parc national du Fjord-du-Saguenay et qui longe le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent. 

Toutes les inscriptions pour les participant.e.s sont déjà complètes depuis plusieurs mois et il reste seule-

ment de la place au 5km et au 1km qui est gratuit pour les enfants. En participant à cet événement, les 

athlètes poseront un geste concret pour la protection du béluga du Saint-Laurent puisque l’adoption d’un 

second béluga sera en voie de réalisation pour cette année. 

 

Ce sont plus de 2000 personnes de partout au Québec (1000 athlètes, 100 bénévoles, 1000 personnes specta-

trices) qui passeront quelques jours à profiter de la beauté de Tadoussac et à encourager l’économie locale 

(hébergement, restauration, attraits touristiques). Les mesures sanitaires du moment seront appliquées. 

Les athlètes ont décrit leur expérience des deux premières éditions comme étant exceptionnelle en raison 

de l’accueil des gens de Tadoussac, de la qualité de l'organisation et de la beauté du parcours.  

  

C’est grâce à une étroite collaboration avec les responsables du Parc national du Fjord-Du-Saguenay, la 

municipalité de Tadoussac, la municipalité de Sacré-Cœur et le Groupe de Recherche et d’Éducation sur 

les Mammifères Marins (GREMM) que les organisateurs de l’organisme Les Trails du Saguenay Lac-St-

Jean présenteront cette 3e édition très attendue dans le monde de la course en sentiers au Québec en colla-

boration avec les Croisières AML, présentateur officiel de l’édition 2022. 

 

Les parcours 

 

Tout comme lors des précédentes éditions, toutes les arrivées des courses se feront sur la plage de Tadous-

sac juste en face de la Microbrasserie de Tadoussac. Le site d’arrivée situé sur la rue Bord de l’eau sera 

donc animé de 8h00 à 18h30 le samedi 17 septembre prochain. Les athlètes feront leur entrée dans les rues 

de Tadoussac à compter de 10h00 le matin et nous vous invitons à venir les encourager pour leurs derniers 

pas de course. Des entraves à la circulation sont donc à prévoir (informations à suivre en septembre). Nous 

vous invitons à venir encourager les athlètes le long des parcours. 

 

Les personnes intéressées à offrir de leur temps bénévolement sont invitées à consulter le lien suivant :  

https://trailssaglac.org/inscription-benevole/ 

LE BELUGA ULTRA TRAIL EST DE RETOUR 

POUR UNE 3E EDITION LE 17 SEPTEMBRE! 

https://trailssaglac.org/inscription-benevole/
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Afin d’accueillir la troisième édition du Béluga Ultra-Trail (BUT), certaines mesures exceptionnelles ser-

ont mises en place. Ces mesures pourraient avoir un impact sur vos déplacements. Afin que la sécurité 

des coureurs, des spectateurs et des automobilistes soit assurée, nous vous demandons d’être très vigilant 

et patient dans vos déplacements en véhicules le samedi 17 septembre entre 8 h et 17 h 30. À noter que la 

descente de bateau de la rue Bord de l’Eau ne sera pas accessible entre 7h00 et 20h00 cette même journée. 

Voici les mesures qui seront mises en place : 

• Intersection Bateau-Passeur / rue des Pionniers: fermée aux véhicules. La sortie et l’entrée du vil-

lage se fera uniquement par la rue des Forgerons; 

• Rue Bord-de-l’Eau: circulation en alternance (une seule voie pour les automobilistes) entre 8h00 et 

18h00. 

• Rue Bord-de-l’Eau: Circulation complètement interrompue entre 8h30 et 8h50 pour la course de       

1 km des enfants et entre 13h50 et 14h15 pour le 5km; 

• Rue Coupe-de-L’Islet et rue de Parc: circulation locale seulement et aucun stationnement sur les 

rues du Parc et de Coupe-de-L’Islet. 
 

Soyez assurés que les organisateurs de l’événement ainsi que la Municipalité du village de Tadoussac 

travaillent de concert avec les partenaires concernés (SQ, Service incendie, équipe de la circulation, etc.) 

afin d’assurer la fluidité des déplacements piétonniers et automobiles tout en ayant comme priorité la 

sécurité de l’ensemble des usagers. Nous recommandons la prudence dans la circulation, en particulier sur 

la rue des Forgerons, qui sera le seul axe d’accès au village pour la journée du samedi 17 septembre.  
 

Le Béluga Ultra Trail est un événement sportif majeur pour la région qui contribue au rayonnement, au 

dynamisme et à la vitalité de Tadoussac. Nous vous remercions sincèrement pour votre compréhension! 

MESURES EXCEPTIONNELLES POUR LA  

CIRCULATION DURANT LE BELUGA ULTRA TRAIL 2022 

Les partenaires 

Pour cette deuxième édition, plusieurs entreprises ou organisations ont déjà confirmé leur partenariat : Sé-

paq Parc national du Fjord-Du-Saguenay, municipalité de Tadoussac, municipalité de Sacré-Cœur, Croi-

sières AML, Les boutiques Ultraviolet Sports, le GREMM, la Microbrasserie de Tadoussac, NOPé,  l’hôtel 

le Pionnier, Léo Automobile Honda, Salomon, La Caisse populaire du Saguenay-Saint-Laurent, Clinique 

Lambert physio, Intercar, Les produits Doü, Natacha Gagné Kinésiologue, Le Grand Club de Course, Le 

parc Marin du Saguenay Saint-Laurent et l’ATR de la Côte-Nord. 

 

 Le Beluga Ultra Trail, c’est un rendez-vous à ne pas manquer le 17 septembre prochain. Pour plus de ren-

seignements sur le déroulement de l’événement, consulter le site internet belugaultratrail.ca ou suivre Les 

Trails du Saguenay Lac-St-Jean sur Facebook ou sur Instagram. 

  

À propos des Trails du Saguenay-Lac-St-Jean 

L’organisme Les Trails du Saguenay-Lac-St-Jean est le seul organisateur d’événements de course en sen-

tiers de la région du Saguenay Lac-St-Jean. Depuis 2018, il a accueilli plus de 5000 personnes sur ses divers 

événements. Il organise des événements écoresponsables et priorise le partenariat avec les entreprises et les 

organisations locales. 

  

Pour plus de détails ou pour devenir une entreprise partenaire de l’événement, bien vouloir communiquer 

avec l’équipe à info@trailssaglac.org. 

https://belugaultratrail.ca/
https://belugaultratrail.ca/
https://www.facebook.com/trailsaglac/
https://www.facebook.com/trailsaglac/
https://www.instagram.com/belugaultratrail/?hl=fr
mailto:info@trailssaglac.org
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Mme Chose nous a concocté de nouveaux panneaux poétiques qui sont installés depuis le début de l’été sur 

le Sentier du Parc de nos Ancêtres. Des extraits littéraires de Marie-Claire Blais, Claude-Henri Grignon, 

Monique Proulx et bien d’autres sont suspendus à la végétation pour se ressourcer dans le sentier ! L’inau-

guration officielle s'est déroulée lors du Happening des Arts de Tadoussac le samedi 12 juin 2022.  

Et comme de coutume depuis 2014, la Biblioplage de Mme Chose est rouverte cet été sur la plage. Des 

tonnes de livres sont disponibles pour tous les âges. En plus de l’incroyable vue sur la baie, des parasols 

colorés et des chaises Adirondaks agrémentent la lecture. Les enfants peuvent également lire à l’abris des 

mini-chapiteaux.  

La Biblioplage, c’est beaucoup plus qu’un espace de lecture ! 

• Tous les jeudis matins, c’est Tilou à la Biblioplage. Mme Chose fait des contes, comptines, jeux et 

bricolages avec les enfants ; 

• Une campagne de promotion de la lecture se poursuit cet été, avec l'envoi, de cartes d'invitation à se 

rendre à la biblio-plage pour tous les enfants d'âge scolaire qui résident à Tadoussac. D'autres cartes 

promotionnelles en lien avec la lecture sont aussi remises aux familles ; 

• L'activité spéciale « Le jour des bébés » s'est déroulée le 21 juin avec la participation d'une douzaine 

d'enfants de 0-3 ans, 5 parents et 2 grands-parents. Avec la collaboration de Réseau biblio Côte-

Nord, une Trousse du bébé-lecteur a été remise ; 

• Le camp de jour de Tadoussac est à la Biblioplage tous les mardis, avec des contes, des défis lecture 

et des jeux littéraires. 

 

 

Merci à Mme Chose (alias Dany Chartrand) de donner le goût à la lecture et de contribuer à 

faire de Tadoussac un village où il fait bon vivre ! Tilou à la Biblioplage et les Panneaux 

poétiques de Mme Chose sont rendus possibles grâce au soutien financier du gouvernement 

du Québec et de la MRC de la Haute Côte Nord dans le cadre de l’Entente de développe-

ment culturel. 

LE RETOUR DE LA BIBLIOPLAGE ET  

DES INTERVENTIONS POÉTIQUES DE MME CHOSE 

Les Tilous sont prêts pour une histoire ! Inauguration des panneaux poétiques durant le Happening 

PAR SIMON GODIN-BILODEAU  

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 
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Pour tous les détails sur les programmes, visitez le www.mrchcn.qc.ca ou contactez-nous au 

418 233-2102 poste 239 ou à conseillerddec@mrchcn.qc.ca 

http://www.mrchcn.qc.ca
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NOUVEAU DISPOSITIF DE COMPOSTAGE VOLONTAIRE ! 

Un nouveau dispositif de compostage volontaire a été installé ! Il est disponible dès maintenant pour utili-

sation. Le dépôt se trouve juste en face de la Ferme Hovington (chemin du Moulin à Baude). Vous trouve-

rez un panneau sur la route indiqué « Compost Site Dépôt Volontaire ». Il s’agit du même endroit que le 

site de compostage hivernal.  Ce nouveau système a été créé par Simon Lamarche et Jane Evans. Il a été 

construit par eux et avec l'aide de bénévoles de la communauté. On voudrait remercier Simon Lamarche, 

Jayson Smith, Alan Evans, Jane Evans et Sarah Price pour leur temps et leurs efforts de construction.  

Notre nouveau système est conçu pour nous permettre de recevoir du compost tout au long de l'année. 

Lorsque la première boîte à compost sera pleine, elle entamera une période de repos et nous commencerons 

une deuxième boîte. Le système nécessite un entretien minimal. Des matières brunes seront ajoutées au 

compost de façon régulière. Vous pouvez les ajouter vous-même si vous le souhaitez. Il suffit d'utiliser le 

seau et de couvrir votre compost. Cela aidera à assurer l'équilibre entre les matières vertes et brunes qui est 

essentiel pour un bon compost. 

Autorisé dans le compost :  

• Restes de fruits et légumes 

• Coquilles d’œufs écrasées 

• Pâtes, pain, riz, céréales 

• Marc de café et thé avec filtres en papier 

• Papier essuie-tout et carton 

• Écale de noix et noyaux 

• Plantes mortes 

• Paille et foin 

• Feuilles mortes, sciures de bois 

Refusé dans le compost :  

• Étiquettes de fruits et légumes 

• Emballages compostables ou biodégradables 

• Cendres, chaux, briquettes de BBQ 

• Poussière et charpie de sécheuse 

• Plantes malades ou traitées 

• Mauvaises herbes 

• Excréments d’animaux 

• Verre, plastiques, métaux, etc. 

De gauche à droite : Valérie Samson,  

Conseillère en développement durable  

MRC HCN ; Simon Godin-Bilodeau, 

Coordonnateur au développement 

socio-économique, Municipalité de 

Tadoussac ; Jane Evans, Conseillère 

municipale Tadoussac ; Simon La-

marche. 

PAR SIMON GODIN-BILODEAU  ET 

JANE CHAMBERS EVANS 

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 
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Merci de bien regarder les panneaux qui vous indiquent le bon bac où placer vos matières organiques!  

Le programme est soutenu par la Municipalité de Tadoussac et financé par un généreux don de la MRC de 

la Haute Côte Nord. Nous remercions Valérie Samson, Conseillère en développement durable et économie 

circulaire pour son soutien de notre programme. 

Cette année sera une année d'évaluation : Quelle est la quantité de matière organique qui peut être com-

postée ? Quelle est la charge de travail nécessaire pour assurer le fonctionnement du système ? Quelle 

quantité de compost peut-être utilisée chaque année ?  

Nous continuerons à surveiller le site de façon régulière. Si vous voyez un problème, ou si vous avez des 

idées que vous souhaitez partager, veuillez contacter Jane Evans, conseillère municipale, au (418) 894-

8268. 

Vos matières organiques doivent être déposées AU MILIEU Équipe de construction (de gauche à droite) : Alan Evans, Sarah Price, 

Simon Lamarche, Jayson Smith et Jane Evans (absente de la photo). 



 

8 

QUATRE NAVIRES DE CROISIÈRE PRÉVUS EN 2022 ! 

Après une pause de deux ans en raison de la pandémie, les croisières internationales sont de 

retour cette année et l’escale Tadoussac Haute-Côte-Nord prévoit 4 escales pour l’année 2022!  

PAR SIMON GODIN-BILODEAU  

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 

L’Ocean Endeavour d’Adventure Canada (à gauche) a 

déjà été accueilli au port de Tadoussac le 02 juin 2022.  

Il s’agit d’un navire d’expédition spécialement équipé 

pour la navigation en Arctique. 175 passagers ont dé-

barqué au quai de Tadoussac pour la visite du Centre 

d’interprétation des mammifères marins, de la Chapelle 

et du Poste de Traite Chauvin.  

Le Dumont d’Urville (à gauche) de la Compagnie de 

Croisière du Ponant sera au port de Tadoussac le 26 

octobre 2022. Comme pour le Bellot, des excursions 

d’observation des baleines et une visite du circuit 

patrimonial de Tadoussac sont prévues lors de leur 

escale. Le Dumont d’Urville est un navire construit 

en 2019 et compte 184 passagers.  

Pour plus de renseignements sur les croisières internatio-

nales à l’Escale Tadoussac HCN, vous pouvez communi-

quer avec Simon Godin-Bilodeau au 418-345-4446 #1006.  

Le Bellot (à droite) de la Compagnie de Croisière du 

Ponant sera au port de Tadoussac le 15 septembre 

et le 21 octobre 2022. Des excursions d’observation 

des baleines et une visite du circuit patrimonial de 

Tadoussac sont prévues lors de ces 2 escales. Le Bel-

lot est un navire construit 2020 et compte 184 pas-

sagers. 
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UN DE CES POSTES VOUS 

INTÉRESSE? 

Envoyez votre candidature à :  

direction@tadoussac.com 

 

Pour plus d’informations sur nos postes 
disponibles, rendez-vous sur 

municipalite.tadoussac.com, section 
« Emplois municipaux » 

mailto:direction@tadoussac.com
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On compte beaucoup d’écrits et de légendes sur le Père de La Brosse (1724-1782). Il aurait arrêté un 

feu de forêt au Saguenay en traçant une ligne sur le sol. L’empreinte de son genou serait imprimé sur 

un rocher de Trois-Pistoles à force d’avoir prié au même endroit. Le Père de La Brosse était un mis-

sionnaire jésuite venu évangéliser au Canada. Il a notamment séjourné en Acadie, à Québec et sur-

tout à Tadoussac.  

Il aurait prédit sa mort après une soirée de cartes au 

Poste de traite de Tadoussac.  On l’aurait retrouvé sur 

les marches menant à l’autel de la petite Chapelle, 

probablement alors  qu’il se préparait à célébrer la 

messe de minuit. A ce moment, les cloches de Tadous-

sac auraient sonné toutes seules, de même que les 

cloches des églises dans toutes les paroisses où ils était 

déjà passé.  

Le Père de La Brosse a laissé un dictionnaire innu-

français et un livre de prière en innu. Il est enterré à la 

petite chapelle de Tadoussac. Une rue de Tadoussac 

porte également son nom.  

LE PERE LABROSSE 

HISTOIRES ET LEGENDES DE TADOUSSAC 

Pour souligner le 15e anniversaire du Miroir (qui aura lieu cette année) et en droite ligne avec l’ap-

proche éditoriale du journal qui vise à informer les citoyens tout en innovant dans la tradition, nous 

vous proposons une nouvelle chronique « Histoires et légendes ». Chaque mois une courte chronique 

est préparée sur une personne ou un fait remarquable. Nous commençons ce mois-ci avec le Père La-

brosse. 

PAR SIMON GODIN-BILODEAU  

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 
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La campagne « Combattez 

le fléau, Signalez! » bat 

son plein en Haute Côte-

Nord et ailleurs sur la côte. 

Profitez de vos sorties 

d'été pour identifier les 

sites pollués que vous ren-

contrer lors de vos balades 

en pleine nature. Vos si-

gnalements aiderons no-

tamment à prioriser les ac-

tivités de nettoyage.  

 

COMBATTEZ LE FLEAU, SIGNALEZ LES DÉPOTOIRS CLANDESTINS! 

Une légion d'ordures ont pris d’assaut nos espaces naturels. Ne les laissez pas défigurer nos paysages 

forestiers et piller nos fonds publics. Défendez-vous! Signalez les dépotoirs clandestins !  
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NOUVELLE LOI SUR L'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 

Obtenez votre attestation de classification !  
 

Le 1er septembre prochain marquera l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’hébergement touristique. 

Cette loi propose un nouvel encadrement de l'hébergement touristique au Québec. Elle doit normalement 

permettre de réduire les formalités pour ceux qui exploitent un hébergement touristique, de faciliter la 

promotion du secteur et d'offrir un meilleur accès aux renseignements . Avec la nouvelle loi, les municipa-

lités devraient pouvoir mieux soutenir et encadrer les établissements d'hébergement touristique.  

 

D'ici le 1er septembre 2022, vous devez vous assurer d'obtenir votre attestation : 
 

• Si vous détenez déjà une attestation valide, votre établissement d’hébergement touristique sera ré-

puté enregistré conformément à la nouvelle loi. Vous n’avez pas de démarche à faire. 

• Si vous voulez enregistrer votre établissement d’hébergement touristique, vous devez valider auprès 

de votre municipalité si votre établissement est conforme à la réglementation municipale et vous 

devez faire une demande d’enregistrement auprès d’organismes reconnus par le ministère 

du Tourisme. 

 

Pour tous les détails sur l'attestation de classification, consultez la page web dédiée:  

https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/hebergement-touristique-courte-duree 

 

La nouvelle loi sur l'hébergement touristique entrera en vigueur le 1er septembre 2022. Il s’agit pour cette 

nouvelle règlementation d’alléger les formalités administratives, de simplifier les règles et de diminuer les 

coûts pour les exploitants.  Voici les principales nouveautés :  

• L'abolition du système de classification obligatoire et du panonceau étoilé, qui seront remplacés par 

un enregistrement en ligne et une déclaration annuelle de l'offre d'hébergement et des services offerts, 

regroupés en un seul document numérique. 

• Les catégories d'établissements passeront de 10 à 3 : établissements de résidence principale, établisse-

ments d'hébergement touristique jeunesse et établissements d'hébergement touristique général.  

• Les demandeurs devront dorénavant démontrer que leur projet d'hébergement touristique est con-

forme à la réglementation municipale relative aux usages avant de déposer une demande d'enregis-

trement.  

• Une demande de suspension ou d'annulation de l'enregistrement d'un établissement d'hébergement 

touristique sera recevable si l'exploitant de ce dernier ou les clients de l'établissement de résidence 

principale ont été reconnus coupables d'au moins deux infractions sur une période de douze mois à 

tout règlement municipal en matière d'usage, de nuisance, de salubrité ou de sécurité. 

• Le numéro d'enregistrement et le nom de l'établissement devront obligatoirement être affichés dans 

les publicités, sur les sites Web liés à l'exploitation de l'établissement et à la vue de la clientèle à l'en-

trée principale de l'établissement. La catégorie d'établissement devra aussi être affichée à cette en-

trée. Le non-respect de ces obligations sera considéré comme une infraction passible d'amende. 

À noter que d'ici au 1er septembre, il demeure nécessaire de détenir une attestation de classification pour 

exploiter un établissement d'hébergement touristique. 

PAR SIMON GODIN-BILODEAU  

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 
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ROBIN LEPAGE, NOUVEAU PRÉVENTIONNISTE  

À LA MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC ! 

Voici un petit résumé du rôle de préventionniste :  

• Mettre en œuvre les orientations du schéma de couverture 

de risques sur le territoire des municipalités de Tadoussac et 

de Baie-Ste-Catherine et en assurer le suivi ; 

• Assurer l’application des différentes réglementations muni-

cipales pour les Municipalités de Tadoussac et de Baie-Ste-

Catherine pour la prévention des incendies ; 

• Participer à la réalisation de certains programmes de pré-

vention en relation avec le schéma de couverture de risques 

en matière de sécurité incendie et en assure le suivi. 
 

Le préventionniste est également la ressource au service incendie qui effectue les tâches suivantes : 

• Réaliser les visites de prévention incendie sur le territoire ; 

• Élaborer les programmes de prévention et voir à leurs applications ; 

• Concevoir les plans d’interventions et d’évacuations ; 

• Réaliser les pratiques d’évacuations et sensibiliser le public sur les risques d’incendie ; 

• Donne les autorisations de permis de brûlage ; 

• Assurer la formation des pompiers ; 

• Élaborer et assurer le suivi du Plan de Sécurité Civile (Tadoussac) ;  

• Assurer la responsabilité des recherches, des causes et des circonstances d'un incendie (Tadoussac); 

• Assurer la responsabilité de la gestion du pompier en lien avec le volet prévention. 
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LE PETIT MARCHÉ PUBLIC TOUS LES SAMEDIS  ! 

Le Petit Marché de Tadoussac est de retour cet été ! Les kiosques de nos producteurs et artisans nord-

côtiers sont ouverts tous les samedis aux résidents et aux touristes. Il s’agit d’un bon moment pour profiter 

de la saison estivale tout en achetant des produits du terroir de la région.  

 

Le printemps frais et pluvieux et fait en sorte que la saison agricole a débuté tardivement... Reste qu’à ce-

jour on peut trouver tout un éventail de produits d’ici, qui sont biologiques et issus d’une agriculture du-

rable! En plus d’encourager les entreprises locales, le Petit Marché de Tadoussac contribue à la sécurité ali-

mentaire de la population avec des produits frais et de qualité.  

Le Petit Marché de Tadoussac est soutenu par la Table 

Bioalimentaire de la Côte-Nord et la Municipalité de 

Tadoussac. Merci à l’équipe des Travaux Publics pour 

son aide dans l’installation des tables tous les jours du 

petit marché et à l’équipe des bénévoles et marchands 

qui viennent chaque semaine pour monter et démonter 

les chapiteaux. Ça prends une bonne équipe pour gérer 

notre Petit Marché!  

 

Notez que le Petit Marché est ouvert tous les samedis à 

côté de l’église jusqu’au 10 septembre de 9h00 à 

14h00.  Les produits des agriculteurs et des artisans 

d’ici sont disponibles près de chez vous ! 

 

Pour plus d’information, veuillez contacter  

Jane Evans au (418) 894-8268. 

Voici les producteurs  au marché cette année :  

• Boulangerie A L’Emportée 

• Herbamiel 

• Domaine de la Roche à l’Épervier 

• Les Amis de la Ferme Hovington 

• Camerises et Argousiers de Tadoussac 

• M. Murray des Escoumins 

Et voici les artisans : 

• La Tournette - Chloé Ryan 

• Johanne Gagné et Sylvie Carré 

• Les Éblouis - Cyr Boudreau 

• Claude Boulianne 

• Susie Bruemmer et Anne Belton 

Merci à l’équipe de la voirie pour son aide dans l’installation du 

petit marché! 

PAR SIMON GODIN-BILODEAU  

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 
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Kiosque des Amis de la Ferme Hovington La boulangerie A L’Emportée 

STAGIAIRE EN URBANISME ! 

Depuis plusieurs années, un ou une stagiaire provenant de l’université du Québec à Montréal du baccalau-

réat en urbanisme vient faire un stage en été à la Municipalité. Ce stage s’inscrit dans le processus de for-

mation de l’étudiant(e) pour développer son esprit d’analyse et de synthèse et d’accroître son sens critique 

et des responsabilités dans le cadre d’une expérience professionnelle réelle au sein d’une véritable organisa-

tion. C’est un moyen privilégié d’apprentissage. La municipalité de Tadoussac peut compter sur l’apport 

de cette ressource pour peaufiner sa politique de déplacements et mettre en application son règlement sur 

le stationnement. De plus, le ou la stagiaire réalise différents mandats, selon les priorités.  

 

À l’été 2022, la stagiaire en poste est Mary-Kim Caron. Elle est native 

de l’Abitibi mais a grandi à Saint-Donat et elle fait ses études universi-

taires à Montréal. Comme elle connaissait Tadoussac pour sa destina-

tion vacances, elle n’a pas hésité à s’inscrire pour y venir faire son 

stage. Elle s’adapte très bien à son milieu de travail et adore passer ses 

temps libres à faire du kayak, des randonnées, de la baignade ou de la 

photographie.  

 

Elle a complété plusieurs mandats dont la gestion du système de vi-

gnettes, la création de cartes, et s’assurer que la signalisation soit con-

forme au code la sécurité routière. La somme de son travail a été un 

apport inestimable à notre équipe. Comme le retour en classe se fera 

bientôt, nous lui souhaitons bon retour et bon succès dans la phase fi-

nale de l’obtention de son diplôme.  

 

Merci Mary-Kim et à bientôt j’espère ! 

PAR MARIE-FRANCE BÉLANGER  

MUNICIPALITÉ DE TADOUSSAC 



 

20 

POINT DE SERVICE  

DU CLSC 

HORAIRE  
 

OUVERT LE LUNDI 

DE 8H30 À 11H30 

               BIBLIOTHÈQUE  
           HORAIRE ESTIVAL  

     

      VENDREDI 18h à 20h 

INFO-SANTÉ 

811 

URGENCE  
VOIRIE 

418-235-4446 poste 3 

La Fondation Loisir Côte-Nord vous propose une soirée « Bières et Saucisses » à la maison! Le 9 

septembre prochain, en collaboration avec Boire Côte-Nord et la Boucherie du Boulevard, encoura-

gez nos jeunes étudiants-athlètes et étudiants-artistes en vous procurant un ensemble au coût de 60

$. Vous n'avez qu'à commander ici, récupérer votre ensemble le vendredi 9 septembre et votre sou-

per est prêt! Pas moins de 7 sites de récupération seront possibles;  Havre-St-Pierre, Sept-Îles, Port-

Cartier, Baie-Comeau, Forestville, Tadoussac et Fermont! 

 

Votre sac contiendra: 

- 4 Bières nord-côtières 

- 4 Saucisses de la Boucherie du Boulevard 

- Un dessert du Délice de l'Artisan 

Le tout dans un sac réutilisable de la Fondation Loisir Côte-Nord! 

 

Les heures de récupération vous seront communiqué prochainement.   

Faites vite, les places sont limitées! 

L’Isobar, bateau gagnant de la 14e edition ! 

14E EDITION DU PARCOURS DU BOEU’ 
En référence au phénomène de clapotis 

intense qui se produit à l'embouchure du 

Saguenay, le Parcours du Boeu' est une 

régate amicale de voile organisée chaque 

année par la Marina de Tadoussac. La 

course consiste à prendre la direction du 

Haut-Fond-Prince pour ensuite faire le 

tour de la Toupie. La 14e édition du sa-

medi 20 août a été un grand succès et  18 

participants ont pris part au parcours ! 

Le bateau gagnant est l’Isobar du Capi-

taine Éric Cyr. Le 2e et dernier voilier qui 

a réussi à terminer le parcours est le Petit 

Tonnerre et son capitaine Greg Cowan. 

Bravo à tous les participants ! 


